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200e séance 

RÉFORME DU COURTAGE 

Proposition de loi relative à la réforme du courtage de 
l’assurance et du courtage en opérations de banque 

et en services de paiement. 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 3979 

Article unique 

1 I A. – Après l’article L. 112–2–1 du code des 
assurances, il est inséré un article L. 112–2–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 112–2–2. – I. – Lorsqu’un distributeur au 
sens du III de l’article L. 511–1 contacte par téléphone 
un souscripteur ou un adhérent éventuel en vue de 
conclure un contrat d’assurance qui n’entre pas dans le 
cadre de l’activité commerciale ou professionnelle du 
souscripteur ou de l’adhérent éventuel : 

3 « 1° Il recueille au début de la conversation, immédia-
tement après avoir satisfait aux obligations d’information 
prévues par voie réglementaire, l’accord préalable du 
souscripteur ou de l’adhérent éventuel à la poursuite de 
la communication. À défaut d’accord explicite de ce 
dernier, le distributeur met fin à l’appel sans délai et 
s’abstient de le contacter à nouveau. 

4 « Après avoir recueilli l’accord préalable et explicite du 
souscripteur ou de l’adhérent éventuel à la poursuite de la 
communication, le distributeur demeure tenu à tout 
moment de mettre fin sans délai à l’appel dès lors que 
le souscripteur ou l’adhérent éventuel manifeste une 
absence d’intérêt ou son souhait de ne pas donner 
suite à la proposition commerciale. Dans un tel cas, le 
distributeur s’abstient de le contacter à nouveau ; 

5 « 2° Il s’assure que le souscripteur ou l’adhérent 
éventuel peut résilier son contrat en cours concomitam-
ment à la prise d’effet du contrat proposé si son offre 
concerne un risque déjà couvert ; 

6 « 3° Il s’assure, avant la conclusion à distance du 
contrat, de la bonne réception par le souscripteur ou 
l’adhérent éventuel des documents et informations 
prévus à l’article L. 112-2, aux I, III et IV de 
l’article L. 112–2–1, aux articles L. 521–2 à L. 521–4 et 
L. 522–1 à L. 522–6 du présent code et au premier alinéa 
de l’article L. 222–6 du code de la consommation. 

7 « Le distributeur est tenu de respecter un délai 
minimal de vingt–quatre heures entre la réception par 
le souscripteur ou l’adhérent éventuel des documents et 
informations mentionnés au 3° du présent I et tout 
nouveau contact par téléphone fixé après accord exprès 
du souscripteur ou de l’adhérent éventuel. 

8 « II. – Le souscripteur ou l’adhérent éventuel ne peut 
consentir au contrat qu’en le signant. Cette signature ne 
peut être que manuscrite ou électronique. Elle ne peut 
intervenir au cours d’un appel téléphonique et moins de 
vingt–quatre heures après la réception des documents et 
informations mentionnés au 3° du I. 

9 « Dans tous les cas, un distributeur ne peut signer un 
contrat pour le compte du souscripteur ou de l’adhérent 
éventuel. 

10 « III. – À la suite de la signature du contrat, le 
distributeur informe sans délai le souscripteur ou 
adhérent, par écrit ou sur tout autre support durable, 
de son engagement, des dates de conclusion et de prise 
d’effet du contrat, de son éventuel droit de renonciation 
et des modalités d’exercice de ce droit, notamment 
l’adresse à laquelle la notification de la renonciation 
doit être envoyée ainsi que les modalités d’examen des 
réclamations que le souscripteur peut formuler au sujet 
du contrat. 

11 « IV. – Afin de permettre à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution et à la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes de contrôler le respect des obligations prévues au 
présent article, les distributeurs enregistrent, conservent 
et garantissent la traçabilité de l’intégralité des commu-
nications téléphoniques intervenues avant la conclusion 
du contrat d’assurance, pendant une période de 
deux années. 

12 « IV bis. – Le présent article n’est pas applicable 
lorsque le distributeur est lié au souscripteur ou à l’adhé-
rent éventuel par un contrat en cours, ou lorsque le 
souscripteur ou l’adhérent éventuel a sollicité l’appel ou 
consenti à être appelé, en engageant de manière claire, 
libre et sans équivoque une démarche expresse en ce sens. 

13 « Le distributeur tient à la disposition de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution et de la direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes les pièces justificatives permet-
tant de vérifier le respect des conditions prévues au 
premier alinéa du présent IV bis.   
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14 « V. – Les infractions aux dispositions du présent 
article sont constatées et sanctionnées par l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution dans les conditions 
prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre III. 

15 « Les infractions constituées par le non–respect par les 
distributeurs des dispositions relatives au processus de 
commercialisation, telles que mentionnées aux I à IV 
bis du présent article, peuvent également être recherchées 
et constatées par les agents mentionnés aux articles 
L. 511–3 et L. 511–21 du code de la consommation, 
dans les conditions prévues à l’article L. 511–6 du 
même code. 

16 « Les conditions d’application du présent article sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

17 I. – Le chapitre III du titre Ier du livre V du code des 
assurances est ainsi modifié : 

18 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Règles spéciales à 
certaines catégories d’intermédiaires » ; 

19 2° Sont ajoutés des articles L. 513–3 à L. 513–9 ainsi 
rédigés : 

20 « Art. L. 513–3. – I. – Aux fins de leur immatricu-
lation au registre mentionné au I de l’article L. 512–1, les 
courtiers d’assurance ou de réassurance, personnes physi-
ques et sociétés immatriculées au registre du commerce et 
des sociétés pour l’activité de courtage d’assurance, et 
leurs mandataires, personnes physiques non salariées et 
personnes morales, adhèrent à une association profes-
sionnelle agréée chargée du suivi de l’activité et de 
l’accompagnement de ses membres. Cette association 
professionnelle représentative offre à ses membres un 
service de médiation, vérifie les conditions d’accès et 
d’exercice de leur activité ainsi que leur respect des 
exigences professionnelles et organisationnelles et offre 
un service d’accompagnement et d’observation de l’acti-
vité et des pratiques professionnelles, notamment par la 
collecte de données statistiques.  

21 « Les courtiers ou sociétés de courtage d’assurance ou 
leurs mandataires exerçant des activités en France au titre 
de la libre prestation de services ou de la liberté d’établis-
sement peuvent également adhérer à une association 
professionnelle agréée mentionnée au présent I. 

22 « II. – Ne sont pas soumises à l’obligation d’adhésion 
à une association professionnelle agréée prévue au I les 
personnes suivantes, y compris, le cas échéant, 
lorsqu’elles exercent le courtage d’assurance à titre de 
mandataire d’intermédiaire d’assurance : 

23 « 1° Les établissements de crédit et sociétés de finan-
cement ; 

24 « 2° Les sociétés de gestion de portefeuille ; 

25 « 3° Les entreprises d’investissement ; 

26 « 4° Les agents généraux d’assurance inscrits sous un 
même numéro au registre mentionné à l’article L. 512–1. 

27 « L’obligation d’adhésion à une association profes-
sionnelle agréée prévue au I du présent article n’est pas 
applicable aux mandataires d’intermédiaires d’assurance 
agissant en application des mandats délivrés par l’une des 
personnes mentionnées aux 1° à 3° du présent II. 

28 « Art. L. 513–4. – La demande d’adhésion à l’asso-
ciation professionnelle agréée donne lieu à une réponse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception par l’association d’un dossier complet. Dans 
le cas où l’association professionnelle agréée refuse une 
adhésion, elle motive sa décision. La décision de refus 
d’adhésion peut faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal judiciaire dans le ressort duquel se trouve le 
siège de l’association. 

29 « L’association peut notifier sa décision de refus 
d’adhésion à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ainsi qu’aux autres associations profession-
nelles mentionnées au I de l’article L. 513–3. 

30 « Art. L. 513–5. – I. – Les associations profession-
nelles mentionnées au I de l’article L. 513–3 sont agréées 
par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, qui 
vérifie leur représentativité, la compétence et l’honorabi-
lité de leurs représentants légaux et de leurs administra-
teurs, l’impartialité de leur gouvernance, appréciée au 
regard de leurs procédures écrites, ainsi que leur 
aptitude à assurer l’exercice et la permanence de leurs 
missions au travers de moyens matériels et humains 
adaptés. 

31 « L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
peut retirer, selon des modalités prévues par décret, 
l’agrément d’une association professionnelle mentionnée 
au même I lorsque celle–ci ne satisfait plus aux condi-
tions auxquelles était subordonné son agrément. 

32 « II. – Les associations mentionnées au I de l’article 
L. 513-3 établissent par écrit et font approuver par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, lors 
de leur agrément, les règles qu’elles s’engagent à mettre 
en œuvre pour l’exercice de leurs missions définies à la 
seconde phrase du premier alinéa du I de l’article L. 513– 
3 ainsi que les sanctions qu’elles sont susceptibles de 
prononcer à l’encontre des membres. Elles font égale-
ment approuver par l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution toute modification ultérieure de ces règles. 

33 « Elles peuvent formuler à l’intention de leurs 
membres des recommandations relatives à la fourniture 
de conseils, aux pratiques de vente et à la prévention des 
conflits d’intérêts. 

34 « Elles établissent un rapport annuel sur leurs activités 
ainsi que sur celles de leurs membres sous une forme 
agrégée, qu’elles adressent à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 

35 « Art. L. 513–6. – I. – Une association mentionnée 
au I de l’article L. 513-3 peut mettre fin à l’adhésion d’un 
de ses membres à sa demande. Le retrait de la qualité de 
membre peut également être décidé d’office par l’asso-
ciation si le courtier, la société de courtage ou le manda-
taire ne remplit plus les conditions ou les engagements 
auxquels était subordonnée son adhésion, s’il n’a pas 
commencé son activité dans un délai de douze mois à 
compter de son adhésion, s’il n’exerce plus son activité 
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depuis au moins six mois ou s’il a obtenu l’adhésion par 
de fausses déclarations ou par tout autre moyen irrégu-
lier. 

36 « Tout retrait de la qualité de membre est notifié à 
l’organisme qui tient le registre mentionné au I de 
l’article L. 512–1. 

37 « Lorsqu’il est prononcé d’office, le retrait de l’adhé-
sion est notifié à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution et prend effet à l’expiration d’une période dont 
la durée est déterminée par l’association. 

38 « Lorsque le retrait de la qualité de membre est 
prononcé d’office, l’association peut également décider 
d’informer de sa décision les autres associations profes-
sionnelles mentionnées au I de l’article L. 513–3. 

39 « La décision de retrait peut faire l’objet d’un recours 
devant le tribunal judiciaire dans le ressort duquel se 
trouve le siège de l’association. 

40 « II. – L’association professionnelle n’est pas compé-
tente pour sanctionner les manquements de ses membres 
qui relèvent exclusivement de la compétence de l’Auto-
rité de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à 
l’article L. 612–1 du code monétaire et financier. 

41 « Art. L. 513–7. – I. – Les représentants légaux, les 
administrateurs ainsi que les personnels et préposés des 
associations mentionnées au I de l’article L. 513–3 du 
présent code sont tenus au secret professionnel dans le 
cadre des missions mentionnées au même I, dans les 
conditions et sous les peines prévues aux articles 226– 
13 et 226–14 du code pénal. 

42 « Ce secret ne peut être opposé ni à l’organisme qui 
tient le registre mentionné au I de l’article L. 512–1 du 
présent code, ni à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution, ni à l’autorité judiciaire agissant dans le cadre 
soit d’une procédure pénale, soit d’une procédure de 
liquidation judiciaire ouverte à l’égard d’une personne 
mentionnée à l’article L. 612–2 du code monétaire et 
financier. L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion peut obtenir de l’association toute information 
nécessaire à l’exercice de sa mission. 

43 « II. – Par dérogation au I de l’article L. 612–17 du 
code monétaire et financier, l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution peut communiquer aux 
associations mentionnées au I du présent article des 
informations couvertes par le secret professionnel 
lorsque ces informations sont utiles à l’accomplissement 
par les associations des missions mentionnées au I de 
l’article L. 513–3 du présent code ou à l’organisme qui 
tient le registre mentionné au I de l’article L. 512–1 pour 
l’accomplissement de ses propres missions. 

44 « Ces informations ne peuvent être utilisées par les 
associations ou par l’organisme mentionnés au premier 
alinéa du présent II que pour l’accomplissement de leurs 
missions et seulement aux fins pour lesquelles elles ont 
été communiquées. Les informations transmises demeu-
rent couvertes par le secret professionnel. 

45 « Art. L. 513–8. – Les courtiers ou les sociétés de 
courtage d’assurance ou leurs mandataires informent 
l’association dont ils sont membres de toute modification 
des informations les concernant et de tout fait pouvant 

avoir des conséquences sur leur qualité de membre de 
l’association. Ils sont tenus d’informer dans les meilleurs 
délais l’association lorsqu’ils ne respectent pas les condi-
tions ou les engagements auxquels était subordonnée leur 
adhésion. 

46 « Art. L. 513–9. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions et modalités d’application du 
présent chapitre. » 

47 II. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

48 1° Le chapitre IX du titre Ier du livre V est complété 
par une section 5 ainsi rédigée :  

49 « Section 5  

50 « Adhésion et exercice des associations professionnelles  
des intermédiaires en opérations de banque 

et en services de paiement 

51 « Art. L. 519–11. – I. – Aux fins de leur immatri-
culation au registre mentionné au I de l’article L. 546–1, 
les intermédiaires en opérations de banque et en services 
de paiement mentionnés à l’article L. 519–1 et leurs 
mandataires adhèrent à une association professionnelle 
agréée chargée du suivi de l’activité et de l’accompagne-
ment de ses membres. Cette association professionnelle 
représentative offre à ses membres un service de média-
tion, vérifie les conditions d’accès et d’exercice de leur 
activité ainsi que leur respect des exigences profession-
nelles et organisationnelles et offre un service d’accompa-
gnement et d’observation de l’activité et des pratiques 
professionnelles, notamment par la collecte de données 
statistiques.  

52 « Les intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement exerçant en France au titre de la 
libre prestation de services ou de la liberté d’établissement 
peuvent également adhérer à une association profession-
nelle agréée mentionnée au présent I. 

53 « II. – L’obligation d’adhérer à une association 
professionnelle agréée prévue au I du présent article ne 
s’applique pas :  

54 « 1° Aux mandataires exclusifs en opérations de 
banque et en services de paiement, qui exercent l’inter-
médiation en vertu d’un mandat d'un établissement de 
crédit, d’une société de financement, d’un établissement 
de paiement, d’un établissement de monnaie électro-
nique qui fournit des services de paiement, d’un inter-
médiaire en financement participatif, d’une entreprise 
d’assurance dans le cadre de ses activités de prêts ou 
d’une société de gestion dans le cadre de ses activités 
de gestion de fonds d’investissement alternatifs mention-
nées à l’article L. 511-6, et qui sont soumis à une obliga-
tion contractuelle de travailler exclusivement avec l’une 
de ces entreprises pour une catégorie déterminée d’opéra-
tions de banque ou de services de paiement ; ainsi qu’à 
leurs mandataires ;  

55 « 2° Aux mandataires en opérations de banque et en 
services de paiement qui exercent l’intermédiation en 
vertu d’un ou plusieurs mandats non exclusifs délivrés 
par un ou plusieurs établissements de crédit, sociétés de 
financement, établissements de paiement, établissements 
de monnaie électronique qui fournissent des services de 
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paiement, intermédiaires en financement participatif, 
entreprises d’assurance dans le cadre de leurs activités 
de prêts ou sociétés de gestion dans le cadre de leurs 
activités de gestion de fonds d’investissement alternatifs 
mentionnées au même article L. 511-6 ; ainsi qu’à leurs 
mandataires ;  

56 « 3° Aux intermédiaires enregistrés sur le registre d’un 
autre État membre de l’Union européenne ou d'un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
pour l’exercice d’activité d’intermédiation en matière de 
contrats de crédit immobilier au sens de l’article L. 313-1 
du code de la consommation. 

57 « Art. L. 519–12. – La demande d’adhésion à l’asso-
ciation professionnelle agréée donne lieu à une réponse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception par l’association d’un dossier complet. Dans 
le cas où l’association professionnelle agréée refuse une 
adhésion, elle motive sa décision. La décision de refus 
d’adhésion peut faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal judiciaire dans le ressort duquel se trouve le 
siège de l’association. 

58 « L’association peut notifier sa décision de refus 
d’adhésion à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ainsi qu’aux autres associations profession-
nelles mentionnées au I de l’article L. 519–11. 

59 « Art. L. 519–13. – I. – Les associations profession-
nelles mentionnées au I de l’article L. 519–11 sont 
agréées par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion, qui vérifie leur représentativité, la compétence et 
l’honorabilité de leurs représentants légaux et de leurs 
administrateurs, l’impartialité de leur gouvernance, 
appréciée au regard de leurs procédures écrites, ainsi 
que leur aptitude à assurer l’exercice et la permanence 
de leurs missions au travers de moyens matériels et 
humains adaptés. 

60 « L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
peut retirer, selon des modalités prévues par décret, 
l’agrément d’une association professionnelle mentionnée 
au même I lorsque celle–ci ne satisfait plus aux condi-
tions auxquelles était subordonné son agrément. 

61 « II. – Les associations mentionnées au I de l’article 
L. 519-11 établissent par écrit et font approuver par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, lors 
de leur agrément, les règles qu’elles s’engagent à mettre 
en œuvre pour l’exercice de leurs missions telles que 
définies à la seconde phrase du premier alinéa du I de 
l’article L. 519–11 ainsi que les sanctions qu’elles sont 
susceptibles de prononcer à l’encontre de leurs membres. 
Elles font également approuver par l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution toute modification ultérieure 
de ces règles. 

62 « Elles peuvent formuler à l’intention de leurs 
membres des recommandations relatives à la fourniture 
de conseils, aux pratiques de vente et à la prévention des 
conflits d’intérêts. 

63 « Elles établissent un rapport annuel sur leurs activités 
ainsi que sur celles de leurs membres sous une forme 
agrégée, qu’elles adressent à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 

64 « Art. L. 519–14. – I. – Une association mentionnée 
au I de l’article L. 519-11 peut mettre fin à l’adhésion 
d’un de ses membres à sa demande. Le retrait de la 
qualité de membre peut également être décidé d’office 
par l’association si l’intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement ne remplit plus les 
conditions ou les engagements auxquels était subor-
donnée son adhésion, s’il n’a pas commencé son 
activité dans un délai de douze mois à compter de son 
adhésion, s’il n’exerce plus son activité depuis au moins 
six mois ou s’il a obtenu l’adhésion par de fausses décla-
rations ou par tout autre moyen irrégulier. 

65 « Tout retrait de la qualité de membre est notifié à 
l’organisme qui tient le registre mentionné au I de 
l’article L. 546–1. 

66 « Lorsqu’il est prononcé d’office, le retrait de la qualité 
de membre est notifié à l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution et prend effet à l’expiration d’une période 
dont la durée est déterminée par l’association. 

67 « Lorsque le retrait de la qualité de membre est 
prononcé d’office, l’association peut également décider 
d’informer de sa décision les autres associations profes-
sionnelles mentionnées au I de l’article L. 519–11. 

68 « La décision de retrait de la qualité de membre peut 
faire l’objet d’un recours devant le tribunal judiciaire 
dans le ressort duquel se trouve le siège de l’association. 

69 « II. – L’association professionnelle n’est pas compé-
tente pour sanctionner les manquements de ses membres 
qui relèvent exclusivement de la compétence de l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à 
l’article L. 612–1. 

70 « Art. L. 519–15. – I. – Les représentants légaux, les 
administrateurs ainsi que les personnels et préposés des 
associations mentionnées au I de l’article L. 519–11 du 
présent code sont tenus au secret professionnel dans le 
cadre des missions mentionnées au même I, dans les 
conditions et sous les peines prévues aux articles 226– 
13 et 226–14 du code pénal. 

71 « Ce secret ne peut être opposé ni à l’organisme qui 
tient le registre mentionné au I de l’article L. 546–1 du 
présent code, ni à l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution, ni à l’autorité judiciaire agissant dans le cadre 
soit d’une procédure pénale, soit d’une procédure de 
liquidation judiciaire ouverte à l’égard d’une personne 
mentionnée à l’article L. 612–2. L’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution peut obtenir de l’association 
toute information nécessaire à l’exercice de sa mission. 

72 « II. – Par dérogation au I de l’article L. 612–17, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut 
communiquer aux associations mentionnées au I du 
présent article des informations couvertes par le secret 
professionnel lorsque ces informations sont utiles à 
l’accomplissement par les associations des missions 
mentionnées au I de l’article L. 519–11 ou à l’organisme 
qui tient le registre mentionné au I de l’article L. 546–1 
pour l’accomplissement de ses propres missions. 

73 « Ces informations ne peuvent être utilisées par les 
associations ou par l’organisme précités que pour 
l’accomplissement de leurs missions et seulement aux 
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fins pour lesquelles elles ont été communiquées. Les 
informations transmises demeurent couvertes par le 
secret professionnel. 

74 « Art. L. 519–16. – Les intermédiaires en opérations 
de banque et en services de paiement informent l’asso-
ciation dont ils sont membres de toute modification des 
informations les concernant et de tout fait pouvant avoir 
des conséquences sur leur qualité de membre de l’asso-
ciation. Ils sont tenus d’informer dans les meilleurs délais 
l’association lorsqu’ils ne respectent pas les conditions ou 
les engagements auxquels était subordonnée leur 
adhésion. 

75 « Art. L. 519–17. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions et modalités d’application de la 
présente section. » ; 

76 2° Le I de l’article L. 612–2 est ainsi modifié : 

77 a) Après le 13° du A, il est inséré un 14° ainsi rédigé : 

78 « 14° Les associations professionnelles agréées 
mentionnées au I de l’article L. 519–11. » ; 

79 b) Le B est complété par un 12° ainsi rédigé : 

80 « 12° Les associations professionnelles agréées 
mentionnées au I de l’article L. 513–3 du code des 
assurances. » ; 

81 3° L’article L. 745–7 est ainsi rédigé : 

82 « Art. L. 745–7. – I. – Sous réserve des dispositions 
d’adaptation prévues aux II et III, sont applicables en 
Nouvelle–Calédonie les articles mentionnés dans la 
première colonne du tableau ci–après, dans leur rédac-
tion indiquée dans la seconde colonne du même tableau :  

«  Articles applicables Dans leur rédaction résultant de  

L. 519–1 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises  

L. 519–1–1 
l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 sur les 

contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux 
biens immobiliers à usage d’habitation  

L. 519–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–3 et L. 519–3–1 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 de régulation 
bancaire et financière  

Premier alinéa de l’article L. 519–3–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–3–3 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 précitée  

L. 519–3–4 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–4 
l’ordonnance no 2013–544 du 27 juin 2013 relative aux 

établissements de crédit et aux sociétés de 
financement  

L. 519–4–1 et L. 519–4–2 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée  

L. 519–5 la loi no 2013–672 du 26 juillet 2013 de séparation et de 
régulation des activités bancaires  

L. 519–6 la loi no 2010–737 du 1er juillet 2010 portant réforme du 
crédit à la consommation  

L. 519–6–1 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée  

L. 519–11, à l’exception du second alinéa du I 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 519–12 à L. 519–17 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 571–15 

la loi no 2014–1662 du 30 décembre 2014 portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au droit de l’Union européenne en matière 
économique et financière  

L. 571–16 

l’ordonnance no 2000–916 du 19 septembre 2000 
portant adaptation de la valeur en euros de certains 
montants exprimés en francs dans les textes 
législatifs 

83 « II. – Pour l’application du présent article : 
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84 « 1° Les références au code des assurances sont 
remplacées par les références aux dispositions équiva-
lentes applicables localement ; 

85 « 2° Les dispositions relatives aux associations profes-
sionnelles sont remplacées par les dispositions applicables 
localement ayant le même effet ; 

86 « 3° Les mots : “registre mentionné au I de 
l’article L. 546–1” sont remplacés par les mots : 
“registre mentionné à l’article 1er de la loi no 2005– 
1564 du 15 décembre 2005 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de l’assurance”. 

87 « III. – Pour l’application du présent article : 

88 « 1° À la première phrase du II de l’article L. 519–1, 
les mots : “ni aux établissements de crédit, aux établisse-
ments de monnaie électronique qui fournissent des 
services de paiement, aux établissements de paiement et 
aux personnes physiques salariées d’un établissement de 
crédit, d’un établissement de monnaie électronique qui 
fournit des services de paiement ou d’un établissement de 
paiement, intervenant en libre prestation de services,” 
sont supprimés ; 

89 « 2° Le premier alinéa de l’article L. 519–1–1 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

90 « “Les intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement peuvent fournir à leurs clients un 
service de conseil en matière d’opérations relatives à des 
contrats de crédit immobilier, à l’exclusion des opéra-
tions de regroupement de crédit. 

91 « “Constituent des contrats de crédit immobilier pour 
l’application du présent article les contrats de crédit 
garantis par une hypothèque, par une autre sûreté 
comparable ou par un droit lié à un bien immobilier à 
usage résidentiel et les contrats de crédit destinés à 
permettre l’acquisition ou le maintien de droits de 
propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à 
construire.” ; 

92 « 3° À la fin de l’article L. 519–5, la référence : 
“L. 353–5” est remplacée par la référence : “L. 353–4” ; 

93 « 4° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 519–6, la 
référence à l’article L. 353–5 est remplacée par la 
référence aux dispositions équivalentes applicables locale-
ment ; 

94 « 5° Au II de l’article L. 519–11, le 3° est supprimé ; 

95 « 6° Au dernier alinéa du I de l’article L. 519–14, le 
mot : “judiciaire” est remplacé par les mots : “de première 
instance” ; 

96 « 7° À l’article L. 519–15, les références aux procé-
dures de liquidation judiciaire sont remplacées par les 
références aux procédures équivalentes applicables locale-
ment. » ; 

97 4° L’article L. 755–7 est ainsi rédigé : 

98 « Art. L. 755–7. – I. – Sous réserve des dispositions 
d’adaptation prévues aux II et III, sont applicables en 
Polynésie française les articles mentionnés dans la 
première colonne du tableau ci–après, dans leur rédac-
tion indiquée dans la seconde colonne du même tableau :  

«  Articles applicables Dans leur rédaction résultant de  

L. 519–1 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises  

L. 519–1–1 
l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 sur les 

contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux 
biens immobiliers à usage d’habitation  

L. 519–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–3 et L. 519–3–1 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 de régulation 
bancaire et financière  

Premier alinéa de l’article L. 519–3–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–3–3 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 précitée  

L. 519–3–4 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–4 
l’ordonnance no 2013–544 du 27 juin 2013 relative aux 

établissements de crédit et aux sociétés de 
financement  

L. 519–4–1 et L. 519–4–2 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée  

L. 519–5 la loi no 2013–672 du 26 juillet 2013 de séparation et de 
régulation des activités bancaires  

L. 519–6 la loi no 2010–737 du 1er juillet 2010 portant réforme du 
crédit à la consommation  

L. 519–6–1 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée 
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L. 519–11, à l’exception du second alinéa du I 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 519–12 à L. 519–17 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 571–15 

la loi no 2014–1662 du 30 décembre 2014 portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au droit de l’Union européenne en matière 
économique et financière  

L. 571–16 

l’ordonnance no 2000–916 du 19 septembre 2000 
portant adaptation de la valeur en euros de certains 
montants exprimés en francs dans les textes 
législatifs 

99 « II. – Pour l’application du présent article : 

100 « 1° Les références au code des assurances sont 
remplacées par les références aux dispositions équiva-
lentes applicables localement ; 

101 « 2° Les dispositions relatives aux associations profes-
sionnelles sont remplacées par les dispositions applicables 
localement ayant le même effet ; 

102 « 3° Les mots : “registre mentionné au I de 
l’article L. 546–1” sont remplacés par les mots : 
“registre mentionné à l’article 1er de la loi no 2005– 
1564 du 15 décembre 2005 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de l’assurance”. 

103 « III. – Pour l’application du présent article : 

104 « 1° À la première phrase du II de l’article L. 519–1, 
les mots : “ni aux établissements de crédit, aux établisse-
ments de monnaie électronique qui fournissent des 
services de paiement, aux établissements de paiement et 
aux personnes physiques salariées d’un établissement de 
crédit, d’un établissement de monnaie électronique qui 
fournit des services de paiement ou d’un établissement de 
paiement, intervenant en libre prestation de services,” 
sont supprimés ; 

105 « 2° Le premier alinéa de l’article L. 519–1–1 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

106 « “Les intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement peuvent fournir à leurs clients un 
service de conseil en matière d’opérations relatives à des 
contrats de crédit immobilier, à l’exclusion des opéra-
tions de regroupement de crédit. 

107 « “Constituent des contrats de crédit immobilier pour 
l’application du présent article les contrats de crédit 
garantis par une hypothèque, par une autre sûreté 
comparable ou par un droit lié à un bien immobilier à 
usage résidentiel et les contrats de crédit destinés à 
permettre l’acquisition ou le maintien de droits de 
propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à 
construire.” ; 

108 « 3° À l’article L. 519–5, la référence : “L. 353–5” est 
remplacée par la référence : “L. 353–4” ; 

109 « 4° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 519–6, la 
référence à l’article L. 353–5 est remplacée par la 
référence aux dispositions équivalentes applicables locale-
ment ; 

110 « 5° Au II de l’article L. 519–11, le 3° est supprimé ; 

111 « 6° Au dernier alinéa du I de l’article L. 519–14, le 
mot : “judiciaire” est remplacé par les mots : “de première 
instance” ; 

112 « 7° À l’article L. 519–15, les références aux procé-
dures de liquidation judiciaire sont remplacées par les 
références aux procédures équivalentes applicables locale-
ment. » ; 

113 5° L’article L. 765–7 est ainsi rédigé : 

114 « Art. L. 765–7. – I. – Sous réserve des dispositions 
d’adaptation prévues aux II et III, sont applicables dans 
les îles Wallis et Futuna les articles mentionnés dans la 
première colonne du tableau ci–après, dans leur rédac-
tion indiquée dans la seconde colonne du même tableau :  

«  Articles applicables Dans leur rédaction résultant de  

L. 519–1 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises  

L. 519–1–1 
l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 sur les 

contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux 
biens immobiliers à usage d’habitation  

L. 519–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–3 et L. 519–3–1 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 de régulation 
bancaire et financière  

Premier alinéa de l’article L. 519–3–2 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée 
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L. 519–3–3 la loi no 2010–1249 du 22 octobre 2010 précitée  

L. 519–3–4 la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée  

L. 519–4 
l’ordonnance no 2013–544 du 27 juin 2013 relative aux 

établissements de crédit et aux sociétés de 
financement  

L. 519–4–1 et L. 519–4–2 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée  

L. 519–5 la loi no 2013–672 du 26 juillet 2013 de séparation et de 
régulation des activités bancaires  

L. 519–6 la loi no 2010–737 du 1er juillet 2010 portant réforme du 
crédit à la consommation  

L. 519–6–1 l’ordonnance no 2016–351 du 25 mars 2016 précitée  

L. 519–11, à l’exception du second alinéa du I 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 519–12 à L. 519–17 
la loi no du relative à la réforme du courtage de 

l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement  

L. 571–15 

la loi no 2014–1662 du 30 décembre 2014 portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation 
au droit de l’Union européenne en matière 
économique et financière  

L. 571–16 

l’ordonnance no 2000–916 du 19 septembre 2000 
portant adaptation de la valeur en euros de certains 
montants exprimés en francs dans les textes 
législatifs 

115 « II. – Pour l’application du présent article : 

116 « 1° Les dispositions relatives aux associations profes-
sionnelles sont remplacées par les dispositions applicables 
localement ayant le même effet ; 

117 « 2° Les mots : “registre mentionné au I de 
l’article L. 546–1” sont remplacés par les mots : 
“registre mentionné à l’article 1er de la loi no 2005– 
1564 du 15 décembre 2005 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de l’assurance”. 

118 « III. – Pour l’application du présent article : 

119 « 1° À la première phrase du II de l’article L. 519–1, 
les mots : “ni aux établissements de crédit, aux établisse-
ments de monnaie électronique qui fournissent des 
services de paiement, aux établissements de paiement et 
aux personnes physiques salariées d’un établissement de 
crédit, d’un établissement de monnaie électronique qui 
fournit des services de paiement ou d’un établissement de 
paiement, intervenant en libre prestation de services,” 
sont supprimés ; 

120 « 2° Le premier alinéa de l’article L. 519–1–1 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

121 « “Les intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement peuvent fournir à leurs clients un 
service de conseil en matière d’opérations relatives à des 
contrats de crédit immobilier, à l’exclusion des opéra-
tions de regroupement de crédit définies aux articles 
L. 314–10 et L. 314–13 du code de la consommation. 

122 « “Constituent des contrats de crédit immobilier pour 
l’application du présent article les contrats de crédit 
garantis par une hypothèque, par une autre sûreté 
comparable ou par un droit lié à un bien immobilier à 
usage résidentiel et les contrats de crédit destinés à 
permettre l’acquisition ou le maintien de droits de 
propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à 
construire.” ; 

123 « 3° À la fin de l’article L. 519–5, la référence : 
“L. 353–5” est remplacée par la référence : “L. 353–4” ; 

124 « 4° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 519–6, la 
référence à l’article L. 353–5 est remplacée par la 
référence aux dispositions équivalentes applicables locale-
ment ; 

125 « 5° Au II de l’article L. 519–11, le 3° est supprimé ; 

126 « 6° Au dernier alinéa du I de l’article L. 519–14, le 
mot : “judiciaire” est remplacé par les mots : “de première 
instance”. » ; 

127 6° Le I des articles L. 746–2, L. 756–2 et L. 766–2 est 
ainsi modifié : 

128 a) Au premier alinéa, la référence : « du A » est 
remplacée par les références : « des A et B » ; 

129 b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

130 « L’article L. 612–1 est applicable dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance no 2020–1595 du 
16 décembre 2020 tirant les conséquences du retrait du 
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Royaume–Uni de l’Union européenne en matière d’assu-
rances, de placements collectifs et de plans d’épargne en 
actions. 

131 « L’article L. 612–2 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no       du       relative à la réforme du 
courtage de l’assurance et du courtage en opérations de 
banque et en services de paiement. » 

132 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

avril 2022. 

JUSTICE DE PROXIMITÉ ET RÉPONSE PÉNALE 
Proposition de loi améliorant l’efficacité de la justice 

de proximité et de la réponse pénale 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 3941 

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA JUSTICE DE 
PROXIMITÉ 

Article 1er 

1 Le livre Ier du code de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article 41–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le 3° est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Cette régularisation peut notamment consister à se 
dessaisir au profit de l’État de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l’infraction ou qui en était le 
produit. Le dessaisissement peut également être fait au 
bénéfice d’une personne morale à but non lucratif 
désignée par le procureur de la République, lorsqu’il 
s’agit d’une chose dont l’auteur des faits est propriétaire 
et sur laquelle aucun tiers n’est susceptible d’avoir des 
droits ; » 

4 b) Le 4° est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Cette réparation peut notamment consister en une 
restitution, en une remise en état des lieux ou des 
choses dégradés ou en un versement pécuniaire au 
bénéfice de la victime ou de toute personne physique 
ou morale ayant eu à engager des frais pour remettre en 
état les lieux ou les choses dégradés ; » 

5 c) Après le 7°, sont insérés des 8° à 11° ainsi rédigés : 

6 « 8° Demander à l’auteur des faits de ne pas rencon-
trer ou recevoir, pour une durée qui ne peut excéder 
six mois, la ou les victimes de l’infraction désignées par 
le procureur de la République, directement ou par l’inter-
médiaire des personnes mentionnées au premier alinéa, 
ou ne pas entrer en relation avec cette ou ces victimes ; 

7 « 9° Demander à l’auteur des faits de ne pas rencon-
trer ou recevoir, pour une durée qui ne peut excéder 
six mois, le ou les coauteurs ou complices éventuels 
désignés par le procureur de la République directement 
ou par l’intermédiaire des personnes mentionnées au 
même premier alinéa, ou ne pas entrer en relation avec 
eux ; 

8 « 10° Demander à l’auteur des faits de s’acquitter 
d’une contribution citoyenne auprès d’une association 
d’aide aux victimes mentionnée aux articles 10–2 et 41 
du présent code du ressort du tribunal judiciaire ou, à 
défaut, de la cour d’appel. Le montant de cette contri-
bution, qui ne peut excéder le montant prévu au premier 
alinéa de l’article 131–13 du code pénal, est fixé par le 
procureur de la République en fonction de la gravité des 
faits ainsi que des ressources et des charges de l’auteur des 
faits ; 

9 « 11° Dans les cas prévus à l’article 44–1 du présent 
code et après avoir recueilli l’avis du maire, demander à 
l’auteur des faits de répondre à une convocation du maire 
en vue de conclure une transaction. Si l’auteur des faits 
ne se présente pas à la convocation ou si aucun accord 
n’est trouvé, le maire en informe le procureur de la 
République. » ; 

10 2° Le 11° de l’article 230–19 est ainsi modifié : 

11 a) Après le mot : « lieux », sont insérés les mots : « ou 
de rencontrer certaines personnes » ; 

12 b) Les références : « du 7° de l’article 41–1 et du 9° » 
sont remplacées par les références : « des 7°, 8° ou 9° de 
l’article 41–1 et des 9°, 10° ou 11° ». 

Article 1er bis A 

Au 5° de l’article L. 412–8 du code de la sécurité sociale, 
après le mot : « pénale », sont insérés les mots : « ou d’une 
transaction proposée par le maire en application de 
l’article 44–1 du code de procédure pénale ». 

Article 1er bis 

1 I. – L’article 41-2 du code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

2 1° Au 6°, le mot : « soixante » est remplacé par le mot : 
« cent » ; 

3 2° Après le 17° bis, il est inséré un 17° ter ainsi rédigé : 

4 « 17° ter Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage 
de responsabilité parentale ; » 

5 3° Le vingt-septième alinéa est ainsi modifié : 

6 a) À la quatrième phrase, les mots : « vingt–quatrième 
à vingt–sixième » sont remplacés par les mots : « vingt– 
cinquième à vingt–septième » ; 

7 b) À la dernière phrase, après le mot : « lorsque, », sont 
insérés les mots : « pour une contravention ou ». 

8 II. – À la fin du premier alinéa du XIX de l’article 71 
de la loi no 2019–222 du 23 mars 2019 de programma-
tion 2018–2022 et de réforme pour la justice, les mots : 
« peut également être effectué » sont remplacés par les 
mots : « et le travail non rémunéré prévu à l’article 41–2 
du code de procédure pénale peuvent également être 
effectués ». 
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9 III. – L’article L. 422–4 du code de la justice pénale 
des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance 
no 2019–950 du 11 septembre 2019 portant partie légis-
lative du code de la justice pénale des mineurs, est ainsi 
modifié : 

10 1° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

11 « Pour l’exécution des mesures de stages prévues à 
l’article 41–2 du code de procédure pénale, le procureur 
de la République fixe, le cas échéant, le montant des frais 
pouvant être mis à la charge des représentants légaux du 
mineur. » ; 

12 2° À la seconde phrase du cinquième alinéa, le mot : 
« vingt–septième » est remplacé par le mot : « vingt– 
huitième ». 

Article 1er ter 

1 Après le huitième alinéa de l’article 706–160 du code 
de procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « L’agence peut mettre à disposition, le cas échéant à 
titre gratuit, un bien immobilier dont la gestion lui est 
confiée en application du 1° du présent article au 
bénéfice d’associations dont les activités entrent pour 
leur ensemble dans le champ du b du 1 de l’article 200 
du code général des impôts ainsi que d’associations, de 
fondations reconnues d’utilité publique et d’organismes 
bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365–2 du 
code de la construction et de l’habitation. Les modalités 
de cette mise à disposition sont définies par voie régle-
mentaire. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS DE SIMPLIFICATION RELATIVES 

AU TRAVAIL D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Article 2 

1 L’article 131–22 du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « La 
suspension du délai prévu au premier alinéa est décidée 
par le juge de l’application des peines dans… (le reste sans 
changement). » ; 

3 2° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

4 « Le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de 
probation ou son représentant est compétent pour 
décider des modalités d’exécution de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général, sauf si le juge 
de l’application des peines décide d’exercer cette compé-
tence. Le poste de travail choisi par le directeur du service 
pénitentiaire d’insertion et de probation, son représen-
tant ou le juge de l’application des peines doit être adapté 
à la situation de la personne condamnée et de nature à 
favoriser sa réinsertion sociale et professionnelle. » ; 

5 3° La seconde phrase du dernier alinéa est supprimée. 

Article 2 bis 

1 L’article 131–36 du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , de 
même que les cas dans lesquels un examen médical 
préalable est obligatoire, au regard notamment de la 
situation du condamné ou de la nature des travaux 
proposés » ; 

3 2° Le 1° est ainsi rédigé : 

4 « 1° Le directeur du service pénitentiaire d’insertion et 
de probation établit, après avis du ministère public et du 
juge de l’application des peines dans le ressort duquel se 
situe la structure d’accueil et après consultation de tout 
organisme public compétent en matière de prévention de 
la délinquance, la liste des travaux d’intérêt général 
susceptibles d’être accomplis dans le département ; ». 

Article 2 ter A 

Après la référence : « 131–8 ; », la fin du 21° de 
l’article 132–45 du code pénal est supprimée. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS AMÉLIORANT LA 

PROCÉDURE DE L’AMENDE FORFAITAIRE 

CHAPITRE IV 
MESURES DE SIMPLIFICATION DE LA 

PROCÉDURE PÉNALE 

Article 4 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa de l’article 380–11 est ainsi 
rédigé : 

3 « Le désistement d’appel est constaté par ordonnance 
du premier président de la cour d’appel ou du président 
de la chambre criminelle de la Cour de cassation, lorsque 
celle–ci est saisie en application de l’article 380–14, ou 
par ordonnance du président de la cour d’assises. » ; 

4 1° bis Au premier alinéa de l’article 567–2, après le 
mot : « instruction », sont insérés les mots : « ou de la 
chambre correctionnelle de la cour d’appel » ; 

5 2° Le second alinéa de l’article 587 est supprimé ; 

6 3° L’article 588 est ainsi modifié : 

7 a) Les mots : « conseiller rapporteur » sont remplacés 
par les mots : « président de la chambre » ; 

8 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

9 « Le président de cette chambre commet un conseiller 
pour le rapport après le dépôt des mémoires. » ; 

10 4° À l’article 619, les références : « L. 131–2 et L. 131– 
3 » sont remplacées par les références : « L. 431–6 à 
L. 431–10 ». 
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CHAPITRE V 
APPLICATION OUTRE–MER 

Article 5 

1 I. – L’article 711–1 du code pénal est ainsi rédigé : 

2 « Art. 711–1. – Sous réserve des adaptations prévues 
au présent titre, les livres Ier à V du présent code sont 
applicables, dans leur rédaction résultant de la loi no     

du       améliorant l’efficacité de la justice de proximité 
et de la réponse pénale, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. » 

3 II. – Le premier alinéa de l’article 804 du code de 
procédure pénale est ainsi rédigé : 

4 « Le présent code est applicable, dans sa rédaction 
résultant de la loi no      du       améliorant l’efficacité de la 
justice de proximité et de la réponse pénale, en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent 
titre et aux seules exceptions : ». 

5 III. – L’article L. 143–1 du code de la route est ainsi 
rédigé : 

6 « Art. L. 143–1. – I. – Sous réserve des adaptations 
prévues au II du présent article, les articles du présent 
code mentionnés dans la colonne de gauche du tableau 
ci–après sont applicables en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna 
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite 
du même tableau :   

« Dispositions applicables Dans leur rédaction résultant de  

Article L. 121–6 la loi no du améliorant l’efficacité de la justice de proximité et de la réponse 
pénale  

Article L. 130–9 la loi no 2019–1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités 

7 « II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 130–9, les 
mots : “lorsqu’il a récupéré le nombre de points ayant été 
retirés de son permis de conduire ou” sont supprimés. »  
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